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Ia présente lettre d'entente fait partie intégrante de la
convention collective.

 

Signée ce 7 è jour du mois de td de l'année I986.

 

Rr HIPPODROME BLUE BONNETS INC., SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES)
oe DIVISION SERVICES ALIMENTAIRES DE BLUE BONNET (CSN)
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Entre: Hippodrome Blue Bonnets INC.

Division Services Alimentaires

7440 boul. Décarie,

Montréal, Qué. H4P-2HI

ci-après appelé l'"Employeur"

Syndicat des travailleurs (euses) deet:

Blue Bonnet (CSN)

I60I rue Delormier,

Montréal, Qué. H2K-4M5

ci-après appelé le "Syndicat"
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Les parties conviennent de ce oui suîit:

G

Ajouter à l'article 25.02 de la convention collective aû

point I- b). Les sous-paragraphes suivants.

 

iiii) Serveur (60% du 97.5%) et deux (2) commis de suite (20%

chacun du 97.5%).

dans deux (2) sections; pour chaoue section: Serveur (80% du

 

97.5%) et le commis de suite (20% du 97.5%).

La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la

convention collective,

'/)
Signée ce 2 & jour du mois de all de l'année 1986.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES)

DE BLUE BONNET (CSN)

 

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.,
DIVISION SERVICES ALIMENTAIRES
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LA CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE LES PARTIES 5
 

EN TITRE EST MODIFIEE DE LA FACON SUIVANTE:

 

l. L'article 4.03 de ladite convention

est remplacé par:

 

Pour les fins d'application de la présente

 

convention collective, les parties reconnaissent les

services et départements suivants:
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ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.
 

DIVISION SERVICES ALIMENTAIRES

7440 boul. Décarie

Montréal, Québec

 

 

ET: in SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (euses)

oN y DE BLUE BONNETS (CSN)
53 CS

NE 1601 Delorimier

a 23 Montréal, Québec
2 42

& fe
5 4

\0
oo

LA CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE LES PARTIES

EN TITRE EST MODIFIEE DE LA FACON SUIVANTE:

1. L'article 4.03 de ladite convention

est remplacé par:

Pour les fins d'application de la présente

convention collective, les parties reconnaissent les

services et départements suivants:

 



  

Service - Cuisine
 

Départements: a)

b)

c)

d)

Centaure

Cavalcade

Trotte-Menu

Pâtisserie

Plonge

Service - Salle à manger

Départements: a)

b)

c)

Service - Stands

Départements: a)

b)

c)

Service - Breuvages

Départements: a)

b)

Service - Magasins

Centaure

Cavalcade

Turf

Stand

Trotte-Menu

Usine patates frites

Grand Stand et

Club House

Comptoir à bière

L'article 18.09 est ajouté:

Dans la confection de la cédule au

département des stands en plus des modalités prévues à

l'article 18.03, l'Emloyeur assignera dans le stand



 

crème glacée le salarié régulier ayant le plus

d'ancienneté qui a exprimé son choix par écrit de

travailler dans ce stand, s'il n'a pu être cédulé dans

un autre stand compte tenu de sa disponibilité et de

son ancienneté, étant entendu que le stand crème glacée

sera le dernier à être cédulé.

Si au moment de confectionner la cédule pour

le stand crème glacée, il n'y a aucun salarié régulier

disponible qui a exprimé son choix de travailler dans

ce stand, l'Employeur, en plus des modalités prévues à

l'article 18.03, y assignera le salarié régulier ayant

le moins d'ancienneté.

3. Il est ajouté la lettre d'entente

suivante:

Dans le Service Breuvage, lors de l'affichage

d'un poste régulier de Bar-Boy, par exception, les

candidats réguliers classés "runner" seront considérés

avant les salariés à temps partiel du Service Breuvage.

Sauf lors d'événements spéciaux, lorsqu'il y

a du travail disponible comme Bar-Boy Tl'Employeur

assigne à ce travail les "runner" selon leur ancienneté

et leur disponibilité au lieu d'utiliser des salariés

occasionnels.

4. Les salariés qui reviennent au travail selon

les dispositions du Protocole de retour au travail

recoivent les montants forfaitaires suivants:



 

salariés réguliers: 75,00$

 

salariés à temps partiel: 35.00%
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5. L'Annexe "A" de la convention collective est

remplacé par l'Annexe "A" suivant:

ANNEXE "A"

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

17-06-86 17-12-86

CUISINE

Poissonnier 8.81 8.90

Entremétier 8.05 8.13

Grillardin ler 10.09 10.19

Grillardin 2e 8.33 8.41

Saucier ler 10.09 10.19

Saucier 2e 8.85 8.94

Garde manger ler 9.29 9.38

Garde manger 2e 7.91 7.99

Cuisinier tournant 10.09 10.19

Cuisinier extra 9.36 9.45

Aide de cuisine 7.16 7.23

Boucher 9.36 9.45

Laveur de vaisselle 6.90 6.97

Pâtissier 7,73 7.81

Aide Pâtissier 6.90 6.97

Chef banquet 10.09 10.19

Sous-chef Pâtissier 9.93 10.03

     



 

TROTTE-MENU

Sous-chefs cuisiniers ler

Cuisinier 2e

Commis de cuisine

Garde-manger

Aide général

Laveur de vaisselle

Caissière

Préposé au comptoir

Cafétéria Commis

débarasseur

SALLE A MANGER

Filles et garçons de

table

Capitaines et hôtesses

Commis débarrasseur

Commis de suite

STANDS

Préposé au comptoir

Runner

Usine - Frite - Hot Dog

Comptoir crème glacée

BREUVAGE

Garçons de table

Barman CKL

Barman Service Bar

Bar Boy CKL

Bar Boy Service Bar

Beermen

9.70

8.05

7.16

6.84

7.04

6.90

7.16

6.84

6.84

5.20

7.14

5.20

5.20

5.66

6.43

6.48

6.12

5.20

5.54

7.73

5.20

6.43

5.20

 

9.80

8.13

7.23

6.91

7.11

6.97

7.23

6.91

6.91

5.25

7.21

5.25

5.25

5.72

6.49

6.54

6.18

5.25

5.60

7.81

5.25

6.49

5.25

      



JAAR.

MAGASIN

Préposé à la lingerie 6.84 6.91

Assistant 7.73 7.81

Réception 6.84 6.91

NOTE:

Pour le nouveau salarié, le taux horaire

minimum d'embauche est supérieur de dix cents (.10¢) a

celui décrété comme salaire minimum dans la province de

Québec; par la suite il progresse de la fagon suivante:

- Aprés trois (3) mois:

Augmentation de vingt-cents

(.20¢)/heure

-Après six (6) mois:

Quatre-vingt-cing pour cent (85%)

du taux de la classification.

2 Après douze (12) mois ou maximum un (1) an de

= : calendrier

a Le taux de la classification,

SIGNE A MONTREAL, ce 10 septembre 1986.

HIPPODROME BLUE BONNETS INC. SYNDICAT DES

DIVISION SERVICES ALIMENTAIRES TRAVAILLEURS (euses)

DE BLUE BONNETS (CSN)

 

 

  

 



 

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

ENTRE ; HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

ET: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (euses)

DE BLUE BONNETS (CSN)

 

En considération de l'entente intervenue

entre les parties relativement à une réouverture d'une

convention collective de travail régissant les salarié(e)s

de la Compagnie, et en considération du retour au travail

desdits salarié(e)s à la suite de l'arrêt de travail en

cours depuis le/ou vers le 21 juin 1986, les parties

conviennent de ce qui suit:

1. Aucune mesure disciplinaire ne sera imposée

par la Compagnie ou aucun de ses représentants par suite

d'événements liés & cet arrêt de travail ou par suite de

toutes actions ou omissions de salarié(e)s durant l'arrêt de

travail.

2. Aucune action et aucune procédure ne Sera

prise devant les tribunaux  relativemenz aux  évênements

ci-dessus et/ou relativement & leurs conséquences, par la

Compagnie, contre le Syndicat, la Confédération des

syndicats nationaux et ses organismes affiliés et/ou ses

représentants ou qui que.ce soit d'entre eux,

 



 

: Aucune action eT avcune procééure ne sere

sr:£e devant les tribunaux par le Svnéicar, la Confédérztior

Ces svnéicats nationaux et ses orcanismes affiliés et/ou ses

représenteants ou qui gue ce soit C''entre eux, relativement

ëux événements ci-dessus et/ou relativement ë leurs

ccnsécuences côntre l'Emsloveur où ses représentants ou cui

cue ce soiz C'entre eux,

4 Sans rescreinére l=:"- cénérael:izé de ce cui

rrécèée, le Syncicat ei/cL ses membres, da (SK et ses

c-cen:iemes efl.iiés et/o. ses renrésentants OU Cul cue ce

8cir C'entre eux, ne dénoseron: aucune Dlelinie relactivener-

&èu>x cispositions Qe i

spéclilcuement par rapport aux Evénemercze êu 22 eof: 108:.

SL. e: une elle TLE8Lnte e857 JE-Z dénosée, elle serz retirées

4. Le service continu d'ur salarié ne ser: pas considéré

comme avant été interrompu pèr l'arrêt de travail et 1! est rénuté avcir

- accumulé de l'ancienneté pendant l'arrët de travail conformément aux dis-

positions Ge là convention coliective, sa pour un Sälarvié er périodes dC'es-

s¢i pour oui la période de temps ou'a duré le conflit ne serez Des comptée

dans son ancienneté au moment OÙ ce sèlari£ aura terminé se période d'essei.

11] est de pius convenu que le salarié à l'essai continue sa période c'essai,
i

& son retour au travail, comme si elle n'avait pas été inzerrompue.

5 Le retour au trava:! s'effectue au plus taré

luncl lie ler septembre 1966 selor le cuar: de <ravailn

régulier des selarié(e)s,

Un selarié cu: n € Se

su considéré comme ayant dérissionné, sauf s'il est dae il ns

1 l'impossibilité de se présenter au travail & lz date fixée

È et dans un tel cas, il bénéficie de cinc (5) ours

&clciztionnels de délai.

     



  

6. (A) I1 est entendu que les cédules de vacances ne seront

pas modifiées conséauemment & 1'arrét de travail. Les salariés dont les

vacances étaient cédulés pendant l'arrêt de travail sont réputés les a-

voir prises et l'Employeur s'enaace 3 payer à ces salariés les vacances

ainsi cédulés dans les dix (1N) jours suivant la sianature des présentes.

(B) Les salariés pour oui il reste des vacances peuvent

les monayer en tout ou en partie à la condition ou'ils donnent un avis

à cet effet à l'Employeur dans les vinot quatre (24) heures de leur

rentrée au travail. L'Employeur s'engage à payer les dits salariés dans

les dix (10) jours de la réception du dit avis.
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b) l'Employeur remet à titre de paiement une

somme représentant le pro rata de ce qui serait du au
2

salarié. k

 

CE Par exemple, si au ler mai 1987, un salarié a
E droit à six pourcent (6%) du salaire gagné entre le ler
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HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

Division Services Alimentaires
7440 Boul.Décarie
Montréal, Québec

H4P 2H1
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SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES)
DE BLUE BONNET (CSN)
1601 rue Delorimier
Montréal, Québec
H2K 4M5

 

LES PARTIES S'ENTENDENT SUR CE QUI SUIT;

I. Les vacances qui doivent étre prises entre le ler

mai 1987 et le 30 avril 1988 peuvent être prises, par

anticipation, pendant la période de fermeture de

l'entreprise en décembre 1986 - janvier 1987, et ce aux

conditions suivantes:

le salarié doit communiquer son choix a cet

< effet . l'Employeur, et ce, par écrit, au plus tard le

3 / 4. (© décembre 1986;

b) l'Employeur remet à titre de paiement une

 

somme représentant le pro rata de ce qui serait du au

salarié.

Par exemple, si au ler mai 1987, un salarié a

droit à six pourcent (6%) du salaire gagné entre le ler

      



   

mai 1986 et le 30 avril 1987, et que ledit salarié se

prévaut du choix de prendre d'une façon anticipée ses

vacances en décembre 1986 - janvier 1987; il recevra, à

titre de paiement, au moment de sa prise de vacänces

anticipée, 6% du salaire gagné entre le ler mai 1986 et

la date de son départ en vacances anticipé;

c) lesdites semaines prises ainsi que les

montants d'argent versés en vertu de la présente

entente seront déduits de ce que le salarié a droit le

ler mai 1987;

d) Le salarié qui s'est prévalu des dispositions

de la présente entente, prend le reste de ses vacances,

(s'il y en a) à compter du ler mai 1987 et selon les

dispositions de la convention collective.

II. La convention collective intervenue entre les

parties est modifiée en conséquence.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE:

MONTREAL, CE 28 jour de novembre 1986.

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

Division Services Alimentaires

 

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES)
DE BLUE BONNET (CSN)
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lIepAhalis

5- L'Employeur cédulera en priorité pour le remplacement
aux postes de préposé au smoked meat et préposé à l'usine
à frites selon sa disponibilité et dans l'ordré exprimé,
le salarié régulier mis à pied ayant le plus d'ancienneté
et qui aura exprimé son choix d'assurer ce remplacement.
Ledit salarié conserve son statut de salarié régulier sauf
si l'article 13.06 de la convention collective s'applique
et, il fait parti du département «(stands)». Son salaire est
celui du poste qu'il remplace. Le salarié peut aussi exprimer
une disponibilité par ordre de priorité pour préposé au
comptoir, barboy, plongeur et il devra être cédulé et/ou
assigné et/ ou rappelé avant les autres salariés qui font
l'objet du point 6.

6- Les autres salariés mis à pied qui n'ont pu obtenir
un des postes prévus au paragraphe 3 ou le remplacement

prévu au paragraphe 5 demeurent en situation de mise-à-

pied et seront rappelés au travail par ordre d'ancienneté
lorsque du travail sera disponible avec au moins 24 heures
d'avis dans une des classifications suivantes. Dans un tel
cas, ils sont soumis aux conditions de l'annexe B

-préposé au comptoir
-préposé au smoked meat
-usine à frites
-bar boy +
-plongeur >
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a | ny, LETTRE D'ENTENTE 1473/05 f
a + ‘ | - Àgo C16 526-1) ]

Bin ENTRE : HIPPODROME BLUE BONNETS INC. A
Division Services Alimentaires
7440, boulevard Décarie
Montréal, (Québec) ge
H4P 2H1 E

a ET: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES)
a DE BLUE BONNETS (CSN)
& 1601, rue DeLorimier E
4, Montréal, (Québec) E

H2K 4M5 E

SANS CRÉER DE PRÉCÉDENT ET SUITE À LA DÉCISION DE L'EMPLOYEUR
D'ABOLIR TOUS LES POSTES DE RUNNER RÉGULIERS ET TEMPS PARTIELS
À COMPTER DU 26 JANVIER 1987, LES PARTIES S'ENTENDENT SUR

_ CE QUI SUIT:

!

l- Les salariés concernés sont mis à pied. |

3 2- Une classification de préposé au smoked meat est créée |
a et le taux au 26 janvier 1987, sera de 6.91S/heure.

3- Trois (3) nouveaux postes seront affichés:

a) un poste de «réception» au service magasin;
b) un poste de “usine-frite-hot dog), au service des stands
département, usine patates frites; .
c) un poste de préposé au smoked meat, service des stands,
département stands;

4 Les salariés mis à pied pourront déposer leurs demandes
pour les trois (3) postes affichés, conformément à la
convention collective;

a 5- L'Employeur cédulera en priorité pour le remplacement
g aux postes de préposé au smoked meat et préposé à l'usine

à frites selon sa disponibilité et dans 1'ordre exprimé,
le salarié régulier mis à pied ayant le plus d'ancienneté
et qui aura exprimé son choix d'assurer ce remplacement.
Ledit salarié conserve son statut de salarié régulier sauf
si l'article 13.06 de la convention collective s'applique
et, 11 fait parti du département «(stands)». Son salaire est
celui du poste qu'il remplace. Le salarié peut aussi exprimer
une disponibilité par ordre de priorité pour préposé au
comptoir, barboy, plongeur et il devra être cédulé et/ou
assigné et/ ou rappelé avant les autres salariés qui font
l'objet du point 6.

6- Les autres salariés mis à pied qui n'ont pu obtenir
3 un des postes prévus au paragraphe 3 ou le remplacement

prévu au paragraphe 5 demeurent en situation de mise-à-
pied et seront rappelés au travail par ordre d'ancienneté
lorsque du travail sera disponible avec au moins 24 heures
d'avis dans une des classifications suivantes. Dans un tel
cas, ils sont soumis aux conditions de l'annexe B

-préposé au comptoir
-préposé au smoked meat
-usine à frites
-bar boy

-plongeur 5
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7-' Le. rappel se fera uniquement si du travail demeure
disponible dans une des classifications énumérées au point
6 de l'entente et après que tous les salariés réguliers
et à temps partiels de cette classification aient été cédulés;

8- Dans le cas des salariés rappelés au poste de préposé
au comptoir, une période d'essai de dix (10) jours de travail
est prévue, à l'intérieur de laquelle l'employeur peut refuser
de rappeler l'employé sur ce poste dans l'avenir, si ce
dernier ne rencontre pas les exigences normales dudit poste.
Dans le cas d'un grief de la part du salarié, l'employeur
a le fardeau de la preuve. De même le salarié concerné peut
au cours de cette période de dix (10) jours, décider d'annuler
sa disponibilité dans cette classification.

9- Les employés mis à pied qui n'ont pas été choisis aux
postes réguliers ou pour assurer le remplacement, devront
donner leurs nouvelles disponibilités ainsi que le choix
des classifications par ordre de priorité où ils désirent
travailler.

10- Les salariés mis a pied qui n'ont pas été choisis aux
trois (3) postes réguliers ou pour assurer le remplacement
conservent leur droit de rappel comme salarié régulier pour
une période d'un an uniquement dans l'éventualité d'un rappel
à un poste de «runner.

11- Dans le Service Breuvage, lors de l'affichage d'un
poste régulier de «Bar boy», par exception, les candidats
réguliers classifiés antérieurement au 26 janvier 1987,
runner) seront considérés avant les salariés à temps partiel
du Service Breuvage à l'exclusion de Martin Deschamps.

Le paragraphe 3 de l'entente du 10 septembre 1986 est amendée
en conséquence.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE:

| MONTREAL, CE JGR jour de décembre 1986

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

Division Services Alimentaires

PAR:
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L'employeur affiche un (1) poste
Réception- magasin en indiquant "jour" ou "soir";

Pierre Bédard est considéré comme
un salarié au sens du Code du travail et peut postuler
audit poste comme tout autre salarié; Pierre Bédard
n'étant pas considéré comme faisant partie du
département Magasin ;

> Pierre Bédard détient l'ancienneté
à compter de sa date d'embauche à la condition qu'il
acquitte un montant équivalent aux cotisations
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE : HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

Division Services Alimentaires

(ci-après appelé L'EMPLOYEUR)

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS3

(ci-après appelé L'UNION)

LES PARTIES AUX PRESENTES S'ENTENDENT SUR CE QUI SUIT

l. Lorsque l'employeur  comblera Ile
poste de Capitaine banquet, l'employé qui aura ledit
poste sera considéré comme un salarié au sens du Code
du travail;

2. Le poste actuellement occupé par
Pierre Bédard est aboli.

L'employeur affiche un (1) poste
Réception- magasin en indiquant "jour" ou "soir";

Pierre Bédard est considéré comme
un salarié au sens du Code du travail et peut postuler

audit poste comme tout autre salarié; Pierre Bédard
n'étant pas considéré comme faisant partie du
département Magasin;

Pierre Bédard détient l'ancienneté
à compter de sa date d'embauche à la condition qu'il
acquitte un montant équivalent aux cotisations

 



 

Hat

syndicales qu'il aurait payées a compter de la date de
la requête en vertu de l'article 39 et suivants du Code
du travail jusqu'à la date de la signature des
présentes;

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE:

Montréal, ce / Z fan (SE 7

HIPPODROME BLUE BONNETS SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

Division Services (EUSES) DE BLUE BONNETS
Alimentaires
PAR: "0

Joelle ie Lecce” ¥  
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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION
 

1.01 La présente convention a pour but d'établir,

de maintenir et de promouvoir de bonnes relations entre 1'Em-

ployeur et ses salariés représentés par le Syndicat; d'éta-

blir et de maintenir des conditions de travail qui assurent

le bien-être et la sécurité des salariés; de faciliter le rè-

glement des problèmes qui peuvent surgir entre l'Employeur

et les salariés régis par les présentes.

      

 

      



 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ET JURIDICTION

 2.01 Reconnaissance syndicale

1 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme re-

4 présentant exclusif des salariés visés par le certificat

| d'accréditation émis en faveur du Syndicat et ce, pour l'en-

semble des relations du Syndicat et des salariés avec l'Em-

ployeur découlant de la convention collective.

2.02 Toute entente particulière entre un sa-

1 larié et 1'Employeur contraire aux dispositions de la con-

: vention collective n'est valable que si elle est ratifiée

par le Syndicat.

2.03 Juridiction de la convention
 

La convention collective s'applique a tous

4 les salariés visés par le certificat d'accréditation émis en

faveur du Syndicat le 28 avril 1982 lequel se lit comme suit:

Tous les employés salariés travail-
lant dans les restaurants, tavernes
ou brasseries, bars, comptoirs et ca-
fétérias y compris le Club House, le
Grand Stand et le magasin (store room),
ainsi que tous les autres endroits ser-
vant des aliments et de la boisson

4 dans le complexe de la piste de course
4 Blue Bonnets, à l'exception des chefs
9 de département, des employés de la sé-

curité, des employés de bureau, toute
autre personne exclue par la Loi.

    



wo

 
 
   

2.04 Les employés cadres de 1'Employeur n'exécutent
pas du travail habituellement effectué par les membres de

l'unité de négociation si le fait d'exécuter un tel travail est

la cause directe de mise à pied de salariés membres de l'unité

de négociation ou encore est la cause directe de non rappel

d'un salarié sur la liste de rappel ou encore est la cause di-

recte de réduction des heures de travail des salariés de l'uni-

té de négociation.

2.05 L'Employeur n'octroie pas à sous-contrat du

travail habituellement exécuté par les membres de l'unité de

négociation si cet octroi est la cause directe de mise à pied

de salariés membres de l'unité de négociation ou encore est la

cause directe de non rappel d'un salarié sur la liste de rappel.

Le paragraphe ci-haut couvre aussi un salarié

qui est mis à pied suite à l'utilisation du mécanisme de dé-

placement par le salarié visé par la mise à pied prévue ci-haut.

 

       



ARTICLE 3 DROIT DE GERANCE
 

3.01 Le Syndicat reconnaît que l'Employeur a le

droit exclusif d'assurer l'effecacité et la rentabilité |

de ses opérations, de gérer et d'opérer son établissement Ç

et de conduire son entreprise à son gré, sujet aux seules 0 ned restrictions imposées par la Loi ou par la présente con-

vention, l'Employeur conservant tous les droits et privi-

léges qui ne sont pas spécifiquement abandonnés ou res-

treints par la présente convention;

3.02 L'Empioyeur s'engage à exercer ses droits

de direction en conformité avec la présente convention, à

défaut de quoi un grief peut etre soumis.

3.03 Avant l'entrée en vigueur d'un règlement ou EE

d'une modification d'un règlement ou lors d'une abrogation 2

d'un règlement, concernant les salariés, l'Employeur informe

par écrit, par affichage, les salariés et le Syndicat au

moins cinq (5) jours à l'avance. Tout salarié absent des

lieux de travail lors de l'affichage dudit règlement est ré-

 

puté en avoir pris connaissance au plus tard vingt-quatre i...

(24) heures après son retour sur les lieux du travail. Il est

 

entendu que ces règlements ou ces modifications aux règle-

ments ne doivent pas etre en contradiction avec les disposi-

tions de cette convention.
 

 

 

 



 

- 5 -

ARTICLE 4 DISPOSITIONS GENERALES

4.01 L'Employeur, le Syndicat et les salariés ne

font aucune discrimination envers un salarié pour aucune

raison que ce soit.

Est réputée non discriminatoire une diffé-

rence de traitement ou de salaire, fondée sur l'expérience,

l'ancienneté, la durée du service, l'évaluation au mérite, la

quantité de production ou le temps supplémentaire, si ces

critères sont communs à tous les salariés; de même qu'une

distinction, exclusion ou préférence fondée sur les aptitu-

 

des ou qualités exigées de bonne foi pour un emploi.

4.02 L'Employeur communique en français avec l'en-

semble de ses salariés. L'Employeur s'engage à ne pas exi-

ger, de la part des salariés, une connaissance approfondie

de la langue anglaise.

| Cependant, le salarié doit pouvoir donner un

” service de base en langue anglaise.

4.03 Pour les fins d'application de la présente

3 convention collective, les parties reconnaissent les servi-

ces et départements suivants:

1. Service - cuisine

3 Départements: a) Centaure
= b) Cavalcade
4 c) Trotte-Menu

d) Patisserie
e) Plonge

2. Service - salle à manger

Départements: a) Centaure
b) Cavalcade
c) Turf

3. Service - stands
 

Départements: a) Stand
b) Stand - crème glacée
c) Trotte-Menu
d) Usine patate frites

  



4. Service - breuvages

a) Grand Stand et Club HouseDépartements:
b) Comptoir à bière

5. Service - magasins

a
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ARTICLE 5 DEFINITIONS

5.01 Salarié en probation
 

Signifie un salarié qui n'a pas complété

trente (30) jours effectivement travaillés au service de

l'Employeur.

5.02 Salarié régulier
 

Signifie un salarié qui a complété sa pé-

riode de probation conformément aux dispositions de la

convention et qui est habituellement cédulé de façon régu-

lière quatre (4) jours ou plus par semaine, même s'il est

cédulé de temps à autre pour une durée inférieure.

5.03 Salarié à temps partiel

Signifie un salarié qui a complété sa période

de probation conformément aux dispositions de l'Annexe "B”

de la présente convention et qui est habituellement cédulé

de façon régulière moins de quatre (4) jours par semaine. No-

nobstant la présente disposition un salarié à temps partiel

peut travailler plus de quatre (4) jours par semaine (maximum)

cinq (5) jours) selon ses disponibilités et ce, sans affec-

ter d'aucune façon son statut de salarié à temps partiel.

Il peut etre assigné à un poste temporaire-

ment dépourvu de son titulaire ou à l'occasion d'un surcroît

de travail.

5.04 Salarié occasionnel
 

Signifie un salarié qui n'est pas habituelle-

ment cédulé de façon régulière et qui ne se rapporte au tra-

vail que sur appel de l'Employeur . Cependant, l'emploi d'un

salarié occasionnel ne peut avoir pour effet d'empêcher la

création d'un poste régulier ou à temps partiel.
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5.05 Applicabilité des clauses
 

Les dispositions de la présente convention col-

lective ne s'appliquent pas aux salariés à temps partiel ni

aux salariés occasionnels. Les conditions de travail de ces sa-

lariés sont prévues à l'Annexe ’B” de la présente convention

collective.

5.06 Conjoint

L'homme et la femme:

a) qui sont mariés et cohabitent; ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

i) résident ensemble depuis trois ans
ou depuis un an si un enfant est issu
de leur union; et

ii) sont publiquement représentés comme
conjoints;

5.07 Selon, le contexte, dans la présente convention

collective, le masculin comprend le féminin et le singulier com-

prend le pluriel.
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ARTICLE 6 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES
 

6.01 Dans 1'éventualité de changements tech-

nologiques ou techniques de nature à modifier sensiblement

la nature du travail d'un salarié, l'Employeur s'efforcera

de permettre aux salariés affectés de s'adapter auxdits chan-

gements ou, si possible, d'être réaffectés à d'autres postes
\
à l'intérieur de l'établissement.

6.02 Advenant que le salarié affecté par les

changements technologiques discutés ci-haut soit incapable

de s'adapter dans les délais requis, ledit salarié pourra

alors utiliser ses droits de déplacement comme s'il s'agis-

sait d'une mise à pied. Si par ailleurs, le salarié affecté

par lesdits changements techniques ou technologiques est mis

à pied, il conserve son droit de rappel pour une période ad-

ditionnelle de douze (12) mois. 

 



     

ARTICLE 7 REGIME SYNDICAL
 

7.01 Le salarié doit, comme condition d'em-

ploi, adhérer et maintenir son adhésion au Syndicat pour toute

la durée de la convention collective.

7.02 L'Employeur retient sur la paie de chaque

salarié le montant hebdomadaire des cotisations fixées par le

Syndicat et remet au trésorier du Syndicat au plus tard le 15

du mois suivant les cotisations ainsi retenues au cours du mois

précédant. La remise des cotisations est accompagnée de l'état

de perception suivant:

nom et prénom
titre d'emploi
numéro de l'employé (code)
département (code)
taux horaire
adresse
numéro de téléphone
date d'entrée en service
date de naissance
cotisation syndicale
numéro d'assurance socialeO

W
I

HA
E
W
W
D

°
.

—
p

7.03 La Compagnie convient d'inscrire sur les

états de revenus pour fins d'impot (T-4 et TP-4) de chaque sa-

larié le montant cumulatif total de ses retenues syndicales pour

l'année écoulée.

7.04 L'Employeur n'est pas forcé de congédier un

salarié qui est expulsé du Syndicat. De même, l'Employeur peut

engager un salarié dont le Syndicat refuse l'adhésion à ce dernier.
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ARTICLE 8 ACTIVITES SYNDICALES

8.01 Un maximum de trois (3) salariés à la fois

(dont pas plus de deux (2) du meme département) obtiennent

sur avis préalable écrit de la part du Syndicat d'au moins

dix (10) jours une permission d'absence sans solde pour

assister à des activités syndicales du Syndicat. Du consen-

tement des parties, le maximum ci-haut pourra être dépassé

et l'avis requis pourra etre moindre.

8.02 L'Employeur met à la disposition du syndi-

cat deux (2) tableaux d'affichage; un (1) situé près du

poinçon (en bas) et l'autre situé entre les vestiaires

des employés au Centaure.

Lesdits tableaux sont à l'usage exclusif

du syndicat. Le syndicat peut utiliser ces tableaux pour

tout avis relatif aux convocations du syndicat. Tout au-

tre avis n'a pas besoin d'être approuvé par l'employeur

avant d'etre affiché; cependant l'employeur peut les re-

tirer à sa discrétion. Dans un tel cas, l'employeur en

avise le Syndicat.

8.03 Tout salarié appelé par le Syndicat, la Fé-

5 dération, le Conseil central ou la Confédération des syndi-

3 cats nationaux à exercer une fonction syndicale permanente

i obtient un congé sans solde à cette fin, sujet à une demande

faite par écrit au moins quinze (15) jours de calendrier à

l'avance. Ledit congé sans solde ne doit pas excéder douze

= (12) mois et n'est donné qu'à un maximum d'un (1) sala-

4 rié à la fois.

 

Sur avis préalable d'au moins quinze (15) =

jours le salarié en congé sans solde, comme prévu ci-haut,

peut revenir au service de l'Employeur en autant qu'il y

ait un poste disponible. A l'expiration de la période de

douze (12) mois, le salarié perd son ancienneté et son em-

ploi, et son nom est rayé des dossiers de l'Employeur.

     



        

8.04 Un conseiller extérieur du Syndicat peut, 8

après avoir obtenu la permission du chef des opérations,

ladite permission n'étant pas refusée sans motif valable,

visiter l'établissement pour s'assurer que les dispositions

de la présente convention collective sont respectées. Le

conseiller extérieur du Syndicat ne prend que le temps rai-

sonnablement requis lors de sa visite et évite d'interrompre

les opérations de l'Employeur.

8.05 Le salarié convoqué à un bureau de la Direc-

tion par un représentant de la Compagnie peut etre accompagné,

s'il le désire, de son délégué syndical ou, en l'absence du

délégué syndical, il peut être accompagné par un officier de

l'exécutif.

8.06 Le Comité de négociation est composé de six

(6) salariés qui agissent pour les fins de renouvellement ou

amendement de la convention collective. Si la réunion de né-

gociation en direct ou de conciliation entre le Comité de

négociation et l'Employeur se tient durant les heures régu-

liéres de travail chez l'Employeur, les six (6) salariés mem-

bre de ce comité ne subissent pas de perte de salaire pour

le temps consacré, durant cette période, à ces réunions avec

l'Employeur. Il est entendu que le paiement prévu ci-haut

n'excède jamais, par réunion, le paiement de la journée régu-

lière de travail du salarié concerné chez l'Employeur.

8.07 S'il est nécessaire pour un officier de l'exé-

cutif ou un délégué de rencontrer un salarié (par exemple

dans un cas de congédiement) l'Employeur met un local à leur

disposition.

8.08 Assemblée générale ou de département

Lorsque possible, l'Employeur met gratuite-

ment à la disposition du Syndicat une salle afin de tenir

des assemblées générale ou de département selon ses besoins.

 

Cependant, il doit y avoir entente entre l'Employeur et le

Syndicat sur la date, l'endroit, le lieu et l'heure de l'as-

semblée.
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ARTICLE 9 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

9.01 Définition

Un grief est défini comme étant toute mésen-

tente relative à l'interprétation ou à l'application de la

convention collective.

9.02 Première étape: au chef de département

Un salarié qui désire soulever un grief doit

le soumettre par écrit, accompagné de son délégué syndical

s'il le désire ou en l'absence du délégué syndical, par un

officier de l'exécutif, à son chef de département dans les

quinze (15) jours de calendrier de la naissance dudit grief

ou de la connaissance dudit grief. Le chef de département à

trois (3) jours de calendrier pour rendre une décision.

9.03 Deuxième étape: au chef des opérations

 

g Si le chef de département ne rend pas sa déci-

 

sion dans le délai prescrit ci-haut ou si la décision n'est

pas satisfaisante, un (1) officier de l'exécutif doit sou-

mettre le grief par écrit au chef des opérations dans les

sept (7) jours de calendrier suivant le délai accordé au chef

de département. Le chef des opérations à sept (7) jours de ca-

lendrier pour donner sa décision.

9.04 Troisième étape: au directeur général À

Si le chef des opérations ne rend pas sa

décision dans le délai prescrit ou si sa décision n'est

pas satisfaisante, l'officier de l'exécutif doit présen-

ter le grief par écrit au directeur général dans les sept

(7) jours de calendrier suivant le délai accordé  
  



  

au chef des opérations. Le directeur général a sept (7)

jours de calendrier pour rendre sa décision.

Il est entendu que les rencontres à la

deuxième étape et à la troisième étape se tiennent en de-

hors des heures de travail.

9.05 Quatrième étape: arbitrage
 

Si le directeur général ne rend pas sa déci-

sion dans le délai prescrit ou si la décision n'est pas sa-

tisfaisante, le grief peut être référé à l'arbitrage et ce dans

un délai de trente (30) jours de calendrier.

9.06 Dans un tel cas, les parties essaient de s'en-

tendre sur la nomination d'un arbitre dans ledit délai ou à

défaut d'entente, une demande de nomination d'un arbitre doit

être faite au Ministère du travail au plus tard dans les quinze

(15) jours suivant le délai de trente (30) jours prévu à 9.05.

9.07 Grief collectif
 

Si un groupe de salariés pris collectivement

se croit lésé, le Syndicat peut présenter un grief collectif

à la troisième étape de la procédure de règlement de grief.

Ledit grief doit être soumis par écrit dans les quinze (15)

jours de calendrier suivant la naissance du grief ou de la

connaissance du grief, et porté la signature d'un officier

du Syndicat. I1 est convenu que cette disposition n'a pas

pour but de contourner la procédure de présentation des griefs

individuels.

9.08 Pouvoirs de l'arbitre
 

L'arbitre n'a juridiction et autorité que

pour interpréter et appliquer les dispositions de cette con-

vention; il n'a ni le pouvoir d'altérer ou de changer de

quelque façon que ce soit les dispositions de cette conven-

tion, ni de leur substituer de nouvelles dispositions, ni de

rendre une décision incompatible avec les termes et disposi-

tions de cette convention.
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Cependant, l'arbitre a le pouvoir de mainte-

nir, modifier ou annuler les mesures disciplinaires imposées

par la Compagnie.

9.09 Les honoraires et dépenses de l'arbitre sont

payées conjointement et également par le Syndicat et par

l'Employeur.

9.10 Les délais ainsi que la procédure prévus au

présent article sont de rigueur. Toutefois, les parties

peuvent d'un commun accord extensionner lesdits délais.

Si le grief est transmis à l'Employeur

par la poste ce dernier est réputé l'avoir reçu à la date

de la mise à la poste. La preuve de la mise à la poste

appartient au Syndicat ou au salarié selon le cas.

9.11 Une erreur technique dans la présenta-

tion d'un grief ne l'invalide pas.

9.12 Advenant qu'une partie considère qu'il est

avantageux qu'un grief porté à l'arbitrage soit tranché

par un tribunal composé de trois (3) membres, elle en avi-

se l'autre partie dans le délai de trente (30) jours pré-

vu à l'article 9.06, ainsi que du nom de l'arbitre qu'elle

nomme. Dans les dix (10) jours suivants, l'autre partie

doit signifier la nomination de son arbitre. Les deux

arbitres ainsi nommés doivent, dans les vingt (20) jours

suivants , s'entendre sur la nomination d'un président du

tribunal ou à défaut en demander la nomination au Minis-

tre du travail de la province de Québec.

9.13 Objection préliminaire

S'il y a objection préliminaire, elle doit

être vidée et une décision sur cette objection préliminaire

doit être rendue par écrit et ce avant que l'arbitre (ou le
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tribunal d'arbitrage) ne procède au fond du litige, à

moins que les parties en conviennent autrement. Cependant, 4

si le tribunal d'arbitrage juge qu'il n'est pas nécessai-

a re de disposer de l'objection préliminaire avant de procé-

2 der au fond de l'affaire, il peut prendre ladite objection

3 sous réserve.

: 9.14 Toutes les décisions finales de l'ar-

3 bitre lient les parties et sont exécutoires. s

à 9.15 S'il intervient un règlement de grief entre e

A les parties, constatation dudit règlement doit être faite ë

3 par écrit. a

3 9.16 Le plaignant ne peut etre tenu de travailler je

# aprés une journée d'arbitrage. Dans un tel cas, si le plai- A

3 gnant le désire, il bénéficie d'un congé sans solde pour le J
 

oy reste de ladite journée
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ARTICLE 10 GREVE, RALENTISSEMENT ET LOCK-OUT

10.01 Le Syndicat et les salariés s'engagent

à ce qu'il n'y ait pas de grève ou de ralentissement de

travail pendant la durée de la présente convention collecti-

ve de travail. De meme l'Employeur s'engage à ce qu'il n'y

ait pas de contre grève (lock-out) pendant la durée de la

présente convention collective de travail.
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ARTICLE 11 DELEGUES SYNDICAUX, COMITES

11.01 Délégués syndicaux ‘

A) L'Employeur reconnait le droit du Syndi- "

cat de nommer des délégués syndicaux de la façon suivante:

- pour le service cuisine (sauf le département R

de la plonge) : deux (2) délégués;

- pour le département de la plonge: un (1) délégué;

- pour le service de la salle à manger:

pour les départements Le Centaure et le Turf:

 

un (1) délégué;

- pour le département la Cavalcade: un (1) délégué;

- pour le service des stands: deux (2) délégués ;

- pour le service breuvage: deux (2) délégués ;

 

- pour le service magasin: un (1) délégué;

2 Le Syndicat doit informer par écrit

A. l'Employeur des noms desdits délégués et de tous changements

subséquents.

B) Le délégué syndical peut s'absenter

de son travail sans perte de salaire régulier pour s'occu-

per du grief d'un salarié dans ledit département. Le délé-

gué syndical doit au préalable demander à son chef de départe-

i ment la permission de s'absenter, ladite permission n'étant

J pas refusée de facon déraisonnable. La période d'absence

du délégué syndical doit etre d'une durée raisonnable et

 

ce dernier doit aviser son chef de service lors de son re-

a tour.
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Dans les cas d'absence du délégué syndical, hk
#

un (1) membre de l'exécutif du syndicat pourra agir en se $

conformant aux dispositions du présent paragraphe. Li

11.02

A) La Compagnie convient de reconnaître comme

représentant officiel du Syndicat un comité exécutif composé

des officiers choisis par les membres du Syndicat. Le Syn-

dicat avisera par écrit la Compagnie des noms des employés et

de tout changement subséquent.

B) Comité de relations ouvrières

Le Comité de relations ouvrières est formé

de trois (3) membres-salariés désignés par le Syndicat et

de trois (3) membres-cadres désignés par l'Employeur. Les

parties s'avisent respectivement par écrit des noms de

leurs membres et des changements subséquents.

Une (1) fois par mois, il y a rencontre du Co-

mité de relations ouvrières et ce sans perte de salaire 5

régulier pour les salariés membres dudit Comité. pe

Chacune des parties peuvent s'adjoindre les

services d'un conseiller extérieur et, sur entente, peuvent

convenir de la présence de tout autre personne qu'elle juge-

ra utile.
 

>
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ARTICLE 12 ANCIENNETE

12.01 Le droit d'ancienneté s'acquiert dès

qu'un salarié a complété trente (30) jours effectivement tra-

vaillés au service de l'Employeur. Dès qu'il a complété sa

période de probation, l'ancienneté d'un salarié est rétroac-

tive à la date de son dernier embauchage.

Un salarié en période de probation peut

recourir à la procédure de grief sauf qu'en cas de congédie-

ment, aucun grief ne peut etre soulevé. De plus, en aucun

cas, il ne peut contester un déplacement de main d'oeuvre.

12.02 " Sous réserve de l'application de la

priorité de département ou de service, en cas d'égalité

de l'ancienneté entre deux (2) ou plusieurs salariés, la

priorité est donnée par ordre alphabétique du nom de fa-

mille du salarié.

12.03 Un salarié perd son emploi, son droit

d'ancienneté et les droits qui s'y rattachent pour les rai-

sons suivantes:

a) Abandon volontaire de l'emploi;

b) Congédiement pour cause juste et suffisante;

c) Mise à pied excédant douze (12) mois;

d) Absence pour cause de maladie ou accident excé-
dant vingt-quatre (24) mois;

e) Absence sans raison sérieuse et valable pendant
trois (3) jours ouvrables consécutifs de travail,
à moins d'impossibilité physique;

f) Défaut du salarié mis à pied de reprendre le
travail, sauf en cas de maladie ou accident, dans
les cinq (5) jours de calendrier suivant la ré-
ception d'un avis de retour au travail qui lui
est adressé à sa dernière adresse connue, sous
pli recommandé, avec copie au Syndicat ;

g) Un salarié qui n'a pas complété une année de ser-
vice continu n'a droit qu'à ses mois réels d'an-
cienneté dans le cas de mise à pied pour manque
de travail ou absence en maladie ou accident.

12.04 Un salarié promu hors de l'unité conser-

ve, sans accumuler, son ancienneté pour une période de six (6)

mois à compter de sa date de promotion. Il peut, pendant cet-

te période, décider de redevenir salarié. Après cette période,

il perd son ancienneté.

  



  

12.05 L'Employeur, peut, à sa discrétion, don-

ner un congé sans solde à un salarié qui en fait la demande

par écrit. Le salarié accumule son ancienneté pendant une pé-

riode maximum de trois {3) mois. Dans le cas où ledit congé

excède la période de trois (3) mois, l'ancienneté du salarié

est conservée jusqu'à son retour.

L'Employeur avise le Syndicat de tout

congé sans solde qu'il accorde en donnant le nom du salarié,

la date du début du congé ainsi que la durée.

12.06 Dans les trente (30) jours de la signatu-

re de la présente convention collective et par la suite au

premier (er janvier de chaque année, l'Employeur affiche une lis-

te d'ancienneté indiquant le nom, la date d'embauche, et l'an-

cienneté accumulée pour chaque salarié. Cette liste est affichée

pour une période de trente (30) jours de calendrier et copie

est remise au Syndicat. Durant cette période, tout salarié peut

contester sa date d'ancienneté par voie de grief à la deuxième

étape de la procédure de grief.

A l'expiration du délai de trente (30)

jours, la liste devient officielle sous réserve des contesta-

tions survenues durant la période d'affichage.

L'Employeur indique sur la remise des co-

tisations prévues à l'article 7.02 les noms des salariés qui

ont quitté ainsi que les noms des nouveaux salariés embauchés

durant le mois précédant.

Dans les trois (3) mois suivant la signatu-

re de la présente convention collective la Compagnie indique

sur ladite remise des cotisations prévues à l'article 7.02 le

 statut des salariés. —

A7
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ARTICLE 13 POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL

13.01 a) Un poste vacant que l'Employeur entend combler

ou un nouveau poste, est affiché par l'Employeur sur le ta-

bleau d'affichage pour une période de sept (7) jours de calen-

drier.Les salariés intéressés doivent, pendant ce délai, dé-

poser leurs demandes par écrit, au bureau du service du per-

sonnel ou à leur chef de département.

L'Employeur transmet copie de l'affichage ainsi

que copie des candidatures au Syndicat.

b) L'affichage doit comprendre:

- la classification;

- le département;

- le statut;

- le salaire;

- les exigences normales qui doivent

etre en relation avec les fonctions.

13.02 Le Syndicat peut agir dans le cas d'un affi-

chage de poste, à la place d'un salarié étant absent pendant

l'affichage.

Dans un tel cas, le salarié étant absent pen-

dant l'affichage sera quand meme considéré pour le poste en

question.

Par ailleurs, il est entendu que le salarié

dont le nom a été déposé par le Syndicat, pour etre considé-

ré, doit etre pret et apte à effectuer le travail immédiate-

ment, sauf si le salarié est absent pour cause de maladie,

‘accident ou de vacances. Dans ces cas, advenant que la candi-

dature du salarié absent pour ces raisons soit retenue, le

salarié doit etre pret et apte à effectuer le travail dans

les trente (30) jours suivant la fin de l'affichage.

Il est de plus entendu que le salarié dont

le Syndicat a soumis le nom pendant son absence et dont la

candidature a été retenue doit prendre le poste.

     

à

 



Pendant la période de trente (30) jours pré-

vue ci-haut, 1'Employeur comble le poste par assignation tem-

poraire.

13.03 En suivant l'ancienneté générale, 1'Employeur

choisit parmi les candidats qui ont postulé en se conformant

à la procédure suivante:

a) En autant que le candidat remplit les exigen-

ces normales du poste, l'Employeur octroie le poste au candi-

dat du département où se situe le poste;

b) Advenant qu'il n'y ait pas de candidat dans

le département concerné ou qu'aucun des candidats du départe-

ment ne remplit les exigences normales du poste. l'Employeur

octroie le poste au candidat du Service en autant que ledit

candidat remplit les exigences normales du poste.

c) Advenant qu'il n'y ait aucun candidat au niveau

du Service concerné, ou qu'aucun des candidats ne remplit les

exigences normales du poste, l'Employeur octroie le poste au

candidat à l'extérieur du Service concerné, en autant que le-

a —— dit candidat remplit les exigences normales du poste.

s d) Le salarié dont la candidature est retenue, a

oo

droit à une période d'essai d'un maximum de dix (10) jours

effectivement travaillés. Durant cette période, le salarié peut,

de son propre chef, décider de retourner à son ancienne fonc-

tion avec tous les droits et privilèges s'y rattachant.

Durant cette période, l'Employeur peut déci-

 

| der de retourner le salarié à son ancienne fonction auquel

cas le salarié peut déposer un grief. Dans ce cas, l'enm-

 

ployeur a le fardeau de la preuve.

Si le salarié à qui le poste a été attribué

retourne à son ancienne fonction ou s'il n'est pas retenu

sur la fonction au terme de sa période d'essai, l'Employeur

considère alors les candidatures qu'il avait reçues lors de

l'affichage et procède selon les dispositions du présent

article.

  



  

 
 

e) Aux fins de l'application des articles 13.03 F

(a, b, et c), advenant arbitrage, l'Employeur a le fardeau 53

Fe

de la preuve à l'effet que le candidat ne remplit pas les

exigences normales du poste.

13.04 a) Un poste n'est pas considéré vacant si son

titulaire est absent et conserve toujours son statut de sa-

larié.

b) Lorsqu'un poste est temporairement dépourvu

de son titulaire pour une période de plus de trente (30)

jours de calendrier, l'Employeur procède comme suit , s'il

entend remplacer ledit salarié:

L'Employeur cédule les salariés conformément

à l'article 18 de la convention collective. Toutefois, il est

convenu que lorsque les salariés réguliers et les salariés à

temps partiel ont été cédulés et qu'il reste des heures à

distribuer suite à l'absence du salarié, l'Employeur assignera

le salarié régulier d'une classification égale ou inférieure

par ordre d'ancienneté dans le département concerné avant d'as-

signer tout autre salarié à moins qu'il ne remplisse pas les

exigences normales du poste.  
Si un poste est temporairement dépourvu de

son titulaire pour une période de trente (30) jours de calen-

drier ou moins, l'Employeur procède par assignation tempo- fer

raire.

13.05 Mécanisme préalable

 

Un salarié travaillant dans un des Services

énumérés ci-après, dont la semaine régulière de travail est

réduite, peut compléter sa semaine régulière de travail

jusqu'à concurrence de quatre (4) ou cinq (5) jours (selon

sa disponibilité exprimée) selon les modalités prévues au

présent article: k

     



      

- au plus tard les ler avril et ler octobre

de chaque année, il doit aviser par écrit

l'Employeur s'il accepte d'être cédulé

dans une ou des classifications inférieures

ainsi que le choix de la ou desdites classifi-

cations. Une fois ce choix exprimé, il ne

peut être changé.

- le salarié est rémunéré, pour le temps tra-

vaillé, selon le taux horaire de la classi-

fication dans laquelle il travaille.

- un salarié dont la semaine régulière de tra-

vail est réduite par l'application du méca-

nisme préalable, ne peut utiliser ledit méca-

nisme et est régi selon les dispositions de

l'article 13.06 des présentes.

- le salarié qui veut se prévaloir du présent

mécanisme préalable doit remplir les exigen-

ces normales du poste.

A) Service - breuvage
 

Il est convenu que la répartition des postes

du Service breuvage, dans la cédule hebdomadaire, se fera

en utilisant l'ancienneté générale mais de façon à ce qu'un

employé soit cédulé à une classification inférieure (quand

il n'y aura pas assez de poste ouvert dans sa classfication)

pour l'occuper d'une façon régulière. L'ordre de classifi-

cation est, en ordre, de l'inférieur à supérieur:

- bar boy à non pourboire;

- bar boy a pourboire;

- barman à non pourboire;

- barman à pourboire;

- garçon de table (bar);

- serveur (stand à bière);
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B) Service - Salle à manger
 

Dans les départements du "Centaure”, "Caval-

cade” et “Turf” la répartition des postes de serveurs dans

la cédule hebdomadaire se fera en utilisant l'ancienneté et

la disponibilité exprimée de façon à ce qu'un serveur soit cédulé commis de suite pour compléter sa semaine régulière

de travail.

C) Service - Stand
 

Un préposé au comptoir dans ledit Service

peut compléter sa semaine régulière de travail en utilisant

son ancienneté pour être cédulé à la place du préposé au

comptoir le plus jeune du Service.

13.06 Si le mécanisme préalable ne s'applique pas;

ou s'il y a réduction complète de la semaine de travail; ou

 

si le salarié ne s'est pas prévalu du mécanisme préalable;

De ou encore si le salarié travaille moins de quatre (4) jours

durant quatre (4) semaines consécutives; ledit salarié est

en état de réduction de personnel et l'Employeur lui donne

 

les choix suivants:  
1 Accepter la mise a pied et voir son 8

nom inscrit sur la liste de rappel; PA

; 11 Accepter la mise à pied et voir son A

nom inscrit sur la liste de rappel

  

et accepter un emploi à temps partiel

dans sa classification et son départe-

ment;

Dans un tel cas, le salarié conserve

son droit de rappel comme salarié régu-

lier et il est soumis, pour le temps

qu'il travaille comme temps partiel

aux conditions de l'Annexe "B”. Il lui

est de plus crédité pour les fins d'an-

cienneté comme salarié à temps partiel

seize (16) jours travaillés pour chaque

 

mois d'ancienneté qu'il détient;
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111 Déplacer selon la procédure suivante:

A) Sauf pour le Service Breuvage et

sauf pour les préposés au comptoir

du département “Stand” les mises

a pied se font par ordre inverse

d'ancienneté générale dans la classi-

fication et dans le département

concerné;

Les salariés mis à pied ont les droits qui

suivent:

a) Le salarié concerné par la mise à pied peut

déplacer le salarié possédant le moins d'ancienneté dans

sa classification et dans son département;

b) Le salarié ainsi déplacé, ou le salarié pos-

sédant le moins d'ancienneté dans sa classification et son

département (le paragraphe a) ci-haut ne s'appliquant pas)

a le choix suivant:

i) déplacer le salarié ayant le moins

d'ancienneté dans sa classification,

dans son service; ou

ii) déplacer le salarié ayant le moins

d'ancienneté dans une des classifica-

tions égales ou inférieures à la sienne

dans son département;

C) Le salarié ainsi déplacé a le choix suivant

dans son département:

- déplacer le salarié ayant le moins

d'ancienneté dans une des classifi-

cations égales ou inférieures à la

sienne;

d) Le salarié possédant le moins d'ancienneté

dans le département et déplacé suite au processus prévu ci-

haut peut déplacer le salarié ayant le moins d'ancienneté

dans une classification égale ou inférieure dans son service;

           



           

e) Le salarié ainsi déplacé peut déplacer le

salarié ayant le moins d'ancienneté dans une classification

égale ou inférieure dans les autres services;

B) Dans le Service Breuvage les mise à

pied se font par ordre inverse d'an-

 

cienneté générale, dans la classifi-

cation et dans le département concer-

né;

Les salariés mis à pied ont les droits qui

suivent :

a) Le salarié concerné par la mise à pied peut

déplacer un salarié possédant moins d'ancienneté que lui

dans son service, dans la meme classification ou dans une

classification égale ou inférieure à la sienne;

b) Le salarié ainsi déplacé a le meme choix

que celui prévu au paragraphe a) ci-haut;

Cc) Le salarié possédant le moins d'ancienneté

dans le Service et déplacé suite au processus prévu ci-haut

peut déplacer le salarié ayant le moins d'ancienneté, dans

une classification égale ou inférieure à la sienne, dans

les autres services;

C) Département “Stand”
 

Les préposés au comptoir dans le dé-

partement Stand mis à pied ont les

droits qui suivent:

- Déplacer le préposé au comptoir dans le

département Stand possédant le moins d'ancienneté qui

n'est pas tournant;

- Le salarié ainsi déplacé a les memes choix

que ceux prévus à l'article 13.06 paragraphe ’A-b” et sui- |

vants ;

 



MANA

D) Le salarié doit signifier son choix

à l'Employeur au plus tard vingt-quatre

(24) heures après que l'Employeur l'a

avisé;

E) Le salarié régulier sur la liste de

rappel qui a exprimé son choix de tra- E

vailler comme salarié à temps partiel, a

et qui est cédulé et qui travaille au |

moins quatre (4) jours par semaine du-

rant quatre (4) semaines consécutives

est dès lors cédulé comme salarié régu-

lier. Il est entendu que si les jours

travaillés ne sont pas des jours cédu-

 

lés lesdits jours ne comptent pas dans

le calcul prévu ci-haut.

F) Dans tous les processus de déplacement,

le salarié qui veut utiliser son ancien-

neté pour en déplacer un autre doit,

pour ce faire, remplir les exigences nor-

males du poste;

 

G) Advenant arbitrage, il est entendu que

l'Employeur a le fardeau de la preuve

en ce qui concerne la capacité du sala-

rié de remplir les exigences normales

du poste.

13.07 Le rappel au travail se fait dans l'ordre

inverse de la mise à pied en autant que le salarié rappelé

 

au travail est en mesure de remplir les exigences normales

du poste.

13.08 Sauf dans les cas qui sont hors du controle

de l'Employeur, les salariés réguliers mis à pied reçoivent

les avis suivants:
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a) Vingt-quatre (24) heures s'il s'agit

d'une mise à pied de deux (2) semaines

ou moins;

b) Trois (3) jours s'il s'agit d'une mise

à pied de plus de deux (2) semaines.
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ARTICLE 14 SALAIRES ET CLASSIFICATION

14.01 Tout salarié régit par la présente conven-

tion doit recevoir au moins le taux prévu à l'Annexe "A”

pour sa classification.

14.02 Si l'Employeur crée une classification non

prévue à la présente convention collective, il en détermine

le taux. Si le Syndicat est en désaccord au sujet de ce

taux, il peut soumettre un grief à la procédure de règlement

des griefs et d'arbitrage. En ce cas, l'arbitre a juridic-

tion pour déterminer le taux horaire de ladite classifica-

tion. Par ailleurs, il doit tenir compte des classifications

existantes et des taux apparaissant à l'Annexe "A" des pré-

sentes.

14.03 Tout salarié absent le jour de la distribu-

tion de la paie et qui prévoit le demeurer pour au moins

quatre (4) jours pour cause de maladie ou accident et qui

désire recevoir son chèque de paie devra communiquer avec

le service de la paie pour convenir des modalités de la re-

mise du chèque, c'est-à-dire soit par courrier ou de toute

autre façon convenue.

En principe, la paie est distribué le jeudi

de chaque semaine. S'il n'y a pas de course ce jour-là, tel

que prévu au calendrier des courses, la paie est distribuée

le mercredi de chaque semaine.

Cependant, dans le cas d'empéchement hors du

controle de l'Employeur, la paie est distribuée le vendredi.

Lorsque la paie est distribuée le vendredi,

les salariés peuvent changer leur chèque de paie à la condi-

tion qu'il fasse initialer ledit chèque par la personne dé-

signée par l'Employeur et que l'encaissement se fasse à la

Caisse désignée par l'Employeur.
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14.04 La mise à pied, le congédiement ou l'aban-

don volontaire de son emploi par un salarié n'affecte pas

la date où le salarié doit recevoir son salaire.

Le salarié doit remettre à l'Employeur tout

objet appartenant à celui-ci et l'Employeur doit permettre

au salarié d'apporter ses articles personnels.

 

3 14.05 Transfert temporaire

[ Lorsqu'un salarié est transféré temporaire- i

a ment par l'Employeur et qu'ii accomplit le travail d'une au- od

tre classification:

a) Il reçoit le taux de salaire de cette autre

classification si ce taux est supérieur à son taux régulier,

pourvu qu'il accomplisse, dans une journée, plus de trois (3)

heures consécutives de travail dans cette classification;

 

2 b) Il conserve son taux régulier si celui-ci est 5

a supérieur au taux de salaire de cette autre classification. J

14.06 Un salarié en mise à pied qui utilise son an-

cienneté pour déplacer un autre salarié est rémunéré selon

 

le taux de la nouvelle classification qu'il occupe.

14.07 Dans les cas où des sommes d'argent doivent

 

être remises par le salarié à l'Employeur, ce dernier peut

effectuer une retenue sur le salaire ou sur les sommes d'ar-

 

gent dues audit salarié pour compenser ladite dette.

 

L'Employeur ne retire pas, par paie, plus de

vingt-cinq pour cent (25%) de la paie nette du salarié, sauf+

s'il s'agit de la dernière paie du salarié; dans ce cas, le

plein montant qui est du est retenu.

De plus, l'Employeur ne peut faire débuter

 

les paiements selon la présente clause plus de deux (2) mois

après que les sommes soient dues.

    



 

 

 

 
  

L'Employeur effectue une telle retenue

qu'après avoir expliqué au salarié ia teneur de ladite re-

tenue. De plus, le salarié peut s'entendre avec l'Employeur

sur un mode de remboursement autre que celui prévu ci-haut.

14.08 Les détails suivants doivent apparaître

sur le talon de chèque de paie de chaque salarié:

1. nom;

2. date de la période de paie;

C
N nombre d'heures travaillées en temps

régulier;

nombre d'heures travaillées en surtemps;

nombre d'heures travaillées en congé;

montant brut de la paie;

numéro de poinçon du salarié;

toutes les déductions effectuées;

le cumulatif des déductions;

. surplus au déficit de caisse;

=
C
C

O
Y
0

3
O
O

U
n
A

— total des frais de services perçus par

l'Employeur et remis au salarié;

total des pourboires déclarés par le

= N
o

Li

salarié; 
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ARTICLE 15- SANTE ET SECURITE

15.01 L'Employeur veille à ce que les con-

ditions de travail des salariés régis par les présentes

soient telles qu'elles ne portent atteinte à la sécurité

de ses salariés. De leur côté, les salariés prennent les

précautions nécessaires en vue de coopérer au maintien de

la sécurité dans les locaux occupés par l'Employeur.

15.02 Les deux parties s'engagent mutuelle-

ment à coopérer dans la plus grande mesure du possible pour

prévenir les accidents et promouvoir la sécurité et la

santé des salariés.

15.03 Tout salarié qui, à la suite d'un acci-

dent de travail, reçoit un traitement médical le jour de tel

accident est payé à taux régulier pour les heures régulières

perdues de ce jour de travail pour recevoir ledit traitement.

Si le salarié, suite à cet accident et

sur les ordres du médecin, est incapable de reprendre son

travail, il est payé à taux régulier pour les heures régu-

lières restantes de ce jour de travail.

S'il est nécessaire de transporter le

salarié accidenté à l'hôpital, le transport est assumé par

l'Employeur.

15.04 a) Un salarié qui juge que l'opération sur

laquelle il travaille comporte un risque anormal et est dan-

gereuse pour sa sécurité, doit immédiatement aviser son supé-

rieur immédiat et peut arrêter de travailler;

b) Le supérieur immédiat peut apporter un

correctif à l'opération ou doit aviser le comité de sécurité;

c) Le comité de sécurité décide, s'il juge

que ladite opération comporte un risque anormal et est dange-

reuse pour la sécurité du salarié, d'arrêter ladite opération

jusqu'à ce qu'un correctif y soit apporté;

d) Il est entendu que le salarié doit re-

prendre le travail à moins que le comité de sécurité décide

d'arrêter ladite opération.

 



RE + "FERAn 03s, eur D ) en a 8 A 5 j ; : LE A TTT _

7e ReES es

15.05 Le comité de sécurité est formé de

deux (2) représentants de l'Employeur ainsi que deux (2)

représentants du Syndicat. Lorsqu'un représentant ci-haut

prévu ne peut agir, il est remplacé par un substitut. Le

Syndicat avise par écrit l'Employeur du nom de ses repré-

sentants et substituts et vice-versa. Le comité de sécurité A

doit veiller à ce que les conditions de travail des salariés 1

régis par la présente convention soient telles qu'elles ne

portent pas atteinte à la sécurité des salariés. Ce comité

se réunira au moins une (1) fois par mois et il pourra faire

des recommandations à l'Employeur en ce qui a trait à l'hy-

giène et à la sécurité. Copies des procès-verbaux des réu-

nions du comité de sécurité sont remises à un représentant

à du Syndicat.

15.06 Lorsqu'un salarié se prévaut des dispo-

sitions de l'article 15.04, il ne subit pas de mesures dis-

ciplinaires ou de perte de salaire régulier (en autant qu'il

demeure sur les lieux du travail) sauf s'il s'est prévalu

desdites dispositions de l'article 15.04 de façon abusive.

15.07 Lorsqu'un inspecteur de la Commission de

santé et sécurité au travail (CSST) se présente pour faire a

enquête, l'Employeur l'avise qu'un salarié membre du comité ;

de sécurité peut l'accompagner si le salarié est présent au

 

travail.

15.08 Une fois que l'état de santé du salarié

accidenté ou atteint d'une maladie du travail est reconnu AY

comme étant normal par le médecin traitant, le salarié réin- yr

tégre les fonctions qu'il occupait avant l'accident ou la ma- B

ladie dans les délais prescrits par le médecin. Cependant, 3

l'Employeur se réserve le droit en tout temps de faire exa-

miner le salarié concerné par le médecin de son choix et à

ses frais.

    



&
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ARTICLE 16 MESURES DISCIPLINAIRES

16.01 Tout salariêé averti oralement, averti par

écrit, suspendu ou congédié peut, s'il croit qu'il est injus-

tement traité ou que les mesures disciplinaires sont excessi-

ves ou sans cause sérieuse, soumettre son cas à la procédure

de griefs.

16.02 Lorsque l'Employeur impose une sanction dis-

ciplinaire à un salarié, il doit lui donner un avis écrit

à cet effet avec copie au Syndicat. Ledit avis contient les

motifs de la sanction. Il est entendu par ailleurs que la

suffisance ou l'insuffisance des motifs contenus dans l'avis

n'est pas cause de nullité dudit avis. Lorsque l'Employeur

donne comme sanction une suspension, il en détermine la du-

rée.

16.03 Dans le cas de retard ou absence datant de

plus de trois (3) mois, ces offenses ne peuvent etre invo-

quées par la suite contre ce salarié si, pendant cette pé-

riode, il n'a commis aucune offense de même nature.

En ce qui concerne toute autre offense, ces

dernières ne peuvent être invoquées après un (1) an de l'évè-

nement qui leur a donné naissance ou qui suit la connaissance

de cet événement.

16.04 Un salarié accompazné d'un représentant du

Syndicat, s'il le désire, peut après avoir pris rendez-vous

avec la personne autorisée à cet effet par l'Employeur, con-

sulter son dossier disciplinaire avant ses heures normales

de travail.

Le droit prévu au paragraphe qui précède ne

peut être exercé que dans le cas où le salarié a déposé un

grief par suite d'une sanction disciplinaire.

16.05 gr Se les motifs invoqués par écrit lors
i pri es fur . . ; . a

de l'ixplan à ne mesure disciplinaire peuvent etre

invoqués lors de l'arbitrage.
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16.06 Dans le cas d'un arbitrage portant sur une

mesure disciplinaire, l'Employeur accepte le fardeau de la

 

preuve.

16.07 Toute mesure disciplinaire doit être communi-

 

= quée au salarié avec copie au Syndicat au plus tard dans les

quinze (15) jours de la connaissance par l'Employeur des

 

faits qui entraînent sa décision.

16.08 En matière disciplinaire, tout salarié est

accompagné, s'il le désire, d'un représentant syndical lors

 

d'une convocation chez un représentant de l'Employeur.

  

 

  



     

ARTICLE 17 VETEMENTS ET OUTILS DE TRAVAIL
 

17.01 Uniforme

La pratique passée concernant les uniformes

fournis par l'Employeur est maintenue.

 

17.02 Bottines de sécurité BE

Une fois par année un salarié ayant terminée

sa période de probation et qui désire porter au travail des

bottines de sécurité en fait la demande à son supérieur im-

médiat. Sur réception d'une facture constatant un achat à

cet effet et ayant constaté le port des bottines de sécurité,

l'Employeur contribue à cinquante pour cent (50%) du cout

d'achat desdites bottines de sécurité avec un maximum de

trente dollars ($30,00). I1 est entendu que cette clause ne

 

s'applique pas si l'Employeur considère que le salarié ne

doit pas porter de bottines de sécurité au travail. E

17.03 Lorsqu'un salarié quitte son emploi ou est

congédié, il doit s'assurer de remettre ses uniformes, ou- RS.

hy
tils ou éauipements de sécurité appartenant à l'Employeur,

sinon le coût en est déduit de son dernier chèque de paie.
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ARTICLE 18 HEURES DE TRAVAIL, CONGES HEBDOMADAIRES

18.01 La semaine régulière de travail des salariés

réguliers couverts par la présente convention est de quaran-

te (40) heures et la journée régulière de travail est de

huit (8) heures.

La semaine régulière et la journée régulière

de travail sont ainsi fixées afin de déterminer le moment

\ ~ . \ ~ æ

où le temps supplémentaire commence a etre paye.

Toutefois, les parties reconnaissent que cer-

tains salariés réguliers sont habituellement programmés pour

travailler un nombre d'heures moindre que celui prévu au pré-

sent article.

La présente disposition ne constitue pas une

garantie d'heures ou de jours de travail.

L'Employeur convient de ne pas procéder à la

réduction des heures régulières de travail de l'ensemble des

salariés d'un département plutôt que de procéder à des mises

à pied, sauf si cela est justifié par des considérations éco-

nomiques ou opérationnelles; la présente obligation ne sera

pas interprétée comme limitant le droit de l'Employeur de ré-

duire les heures de travail, entre autres, dans les cas où

les heures d'opération d'un département sont réduites.

18.02 Les congés hebdomadaires sont cédulés selon

l'ancienneté dans chaque classification, sauf pour le Service

Breuvage où ils sont cédulés selon l'ancienneté dans le Ser-

vice; le tout sous réserve des besoins des opérations;

18.03 a) Tous les salariés réguliers régis par la con-

vention collective doivent, deux fois par année, au plus tard

le ler avril et le ler octobre respectivement, faire connaître

par écrit à l'Employeur leur choix concernant le nombre de

jours où ils sont disponibles pour travailler;

b) Les salariés réguliers ont le choix d'indi-

quer une disponibilité d'au moins quatre (4) et d'au plus

six (6) jours par semaine.

  

AA

 

PR



 

 

 

4
Ù
us |
À

ia

a

 

40 -

Un salarié peut exprimer deux (2) choix
de disponibilité. F

c) Aux fins des présentes, une journée de travail

est définie comme la période durant laquelle les services ali-

mentaires sont offerts à la clientèle pour un programme de

courses ou un événement donné, y compris le temps de prépara-

tion avant et après le programme ou l'événement;

Pour plus de clarté, mais sans limiter la por-

tée de ce qui précède, lorsque l'Employeur offre un programme

double (e.g. le samedi), le programme de matinée et le pro-

gramme de soirée sont considérés comme des jours différents

aux fins des présentes;

d) À compter du 15 avril et du 15 octobre de cha-

que année, ou aussitôt que possible après ces dates, dans cha-

que département, dans chaque service et à l'intérieur de cha-

que classification, les salariés sont cédulés , une semaine à

l'avance, selon les besoins des opérations en fonction des

choix exprimés par les salariés et en donnant priorité:

1. - aux salariés réguliers;

2. - aux salariés à temps partiel;

3. - aux salariés occasionnels;

, : 2 : , :
e) L'assignation prévue ci-dessus s'applique pour

une période de six (6) mois et ne peut etre modifiée par le

salarié durant cette période, elle ne peut-etre modifiée non

plus par l'Employeur, sauf à la suite d'un changement de pos-

te ou à la suite d'un changement survenu au calendrier des

programmes et événements présentés par l'Employeur;

f) Nonobstant le paragraphe e ci-dessus, l'Em-

ployeur peut exiger de n'importe quel salarié ayant exprimé

un choix d'une semaine régulière de quatre (4) jours, que

ce dernier travaille cinq (5) jours durant une ou des semai-

nes particulières. Dans ce cas, l'Employeur accordera au sa-

larié qui en fait la demande dans les sept (7) jours de la

notification donnée par l'Employeur,

 



  
un congé sans solde compensatoire s'il en fait la demande au

cours de la semaine précédant ou des semaines suivant la se-

4 maine où ce salarié aura travaillé plus de jours que sa dis-

ponibilité exprimée; Ë

g) Les jours de travail sont présentement:

- En soirée: lundi, mercredi, vendredi,

samedi ;

- En matinée: samedi, dimanche,

Toutefois, l'Employeur a le droit de modifier

en tout temps son calendrier et sa grille de programmation

et autres événements.

h) Aucun salarié ne peut choisir de travailler

à la fois en matinée et en soirée au cours d'une même journée,

à moins de l'accord express de l'Employeur. ie

i) Un salarié qui n'est pas cédulé pour tra-

vailler ne peut être tenu de se présenter au travail;

18.04 Lorsqu'un salarié se présente au travail tel

 

que programmé et qu'il n'y a pas de travail pour lui, ce sa-

larié a droit pour cette journée à un minimum de quatre (4)

heures de travail payées à son taux régulier. Cette disposi-

tion ne s'applique pas si le manque de travail résulte de

circonstances hors du contrôle de l'Employeur.

18.05 Pour les salariés qui sont cédulés sept (7)

 

heures ou moins par jour, ils ont le droit à une (1) période

d'arrêt de travail de quinze (15) minutes, ladite période

étant prise avant 18h30 après entente avec leur supérieur

immédiat.

 

Pour les salariés qui sont cédulésplus de sept (7)

 

heures par jour, ils ont droit à deux (2) périodes d'arrêt

de travail de quinze (15) minutes chacune, lesdites périodes

étant prises après entente avec leur supérieur immédiat.
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18.06 La pratique passée concernant les cuisi- |

niers ainsi que les patissiers qui prennent leur repas au 3

Centaure est maintenue ainsi que pour le préposé au comp- 1
GE+

toir au Trotte-Menu lorsqu'il est seul à servir les clients. La

18.07 L'Employeur maintient la pratique passée

concernant l'ouverture du Trotte-Menu entre 16h00 et 17h00

ainsi que le dimanche matin de 10h00 à 11h00.

18.08 Lorsque l'Employeur demande à un salarié de

continuer le travail suite à la fin de la cédule du salarié

ce dernier est libre de continuer ledit travail. Le salarié

ne peut refuser de continuer le travail lorsque les heures

d'ouverture (et de fermeture) sont prolongées pour des rai-

 sons hors du controle de l'Employeur.
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ARTICLE 19 … CONGES SOCIAUX
 

19.01 a) Dans le cas du décès du conjoint, le salarié

bénéficie d'un maximum de cinq (5) jours consécutifs de con-

gé, le premier de ces jours étant le jour du décès.

b) Dans le cas du décès d'un enfant, le salarié

bénéficie d'un maximum de quatre (4) jours consécutifs de

congé, le premier de ces jours étant le jour du décès.

c) Dans le cas du décès du père, de la mère,

le salarié bénéficie d'un maximum de trois (3) jours consé-

cutifs de congé, le dernier de ces jours étant le jour des

funérailles.

d) Dans le cas du décès d'un frère ou d'une

soeur, du beau-père, de la belle-mère ou d'un grand-parent,

le salarié bénéficie d'un (1) jour de congé, ce jour étant

le jour des funérailles.

19.02 Un salarié bénéficie d'un congé sans solde

d'au plus sept (7) jours consécutifs à l'occasion de son

mariage, à la condition d'aviser son chef de département

au moins quatorze (14) jours à l'avance.

De même, le salarié a droit, s'il le désire,

à un congé sans solde d'une (1) journée à l'occasion du ma-

riage d'un frère, d'une soeur, de son père, de sa mère ou

de son enfant, à la condition d'aviser son chef de départe-

ment au moins quatorze (14) jours à l'avance.

19.03 Si les funérailles ont lieu à une distance

excédant trois cent cinquante (350) kilomètres de la rési-

dence du salarié, ce dernier a droit à un (1) jour addition-

nel de congé payé en autant qu'il assiste aux funérailles.

19.04 Dans le cas de la naissance d'un enfant, le

salarié bénéficie d'un (1) jour de congé, ce jour étant le

jour de la naissance.

  

 



     

19.05 Tou t jour de congé ci-haut est payé au

taux régulier du salarié par l'Employeur si le salarié devait,

n'eut été de l'événement donnant lieu à un tel jour de congé,

être au travail ce jour-là.

19.06 Un salarié qui a complété sa période de pro-

bation a droit à un (1) jour de congé payé à l'occasion de

son mariage, s'il se marie un jour où il est programmé pour

travailler.

19.07 Un salarié appelé à agir comme juré pendant

ses heures normales de travail reçoit la différence entre son

salaire et l'indemnité versée à ce titre par la Cour sur pré-

sentation de la preuve officielle du versement de l'indemnité.

Ce bénéfice est payable jusqu'à un maximum de trente (30)

jours si besoin est.
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ARTICLE 20 TEMPS SUPPLEMENTAIRE

20.01 Toute heure de travail ou partie d'heure

exécutée en plus de huit (8) heures dans une journée de

travail ou en plus de quarante (40) heures dans une semaine

de travail est considérée comme temps supplémentaire.

20.02 a) Tout temps supplémentaire exécuté

en plus de huit (8) heures dans une journée régulière de tra-

vail est rémunérée au taux régulier majoré de cinquante pour

cent (50%);

b) Le temps supplémentaire effectué en sus de

quarante (40) heures dans une semaine régulière de travail

est rémunéré au taux régulier majoré de cinquante pour cent

(50%) ;

c) Les heures de travail exécutées un jour de

congé férié sont rémunérées au taux régulier majoré de cin-

quante pour cent (50%);

20.03 Le temps supplémentaire est volontaire et est

offert par ordre d'ancienneté aux salariés de la classifica-

 

tion et qui sont présents au travail, ou si le temps supplé-

mentaire est prévisible, aux salariés de la classification

qui sont cédulés pour travailler ce jour là .

20.04 Tout salarié qui a complété sa journée régu-

lière de travaii et qui a quitté les lieux de la Compagnie

et qui est rappelé par la Compagnie pour travailler cette même

journée de travail doit recevoir une (1) heure additionnelle

; pour le voyagement, laquelle est payée à son taux régulier.

i De plus, le salarié reçoit un minimum de trois (3) heures de

salaire à son taux régulier. Il est entendu que cette disposi-

tion ne s'applique pas dans le cas d'une cédule comprenant
 

des heures brisées (split shift).  
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| ARTICLE 21 VACANCES B

a
——

/

21.01 Un salarié qui, au premier mai d'une année,|
|
| a moins d'une (1) année d'ancienneté a droit à une (1) jour-

| née de vacances par mois de service jusqu'à concurrence de

| dix (10) journées rémunérées à raison de quatre pour cent
|

(43) du salaire gagné entre le ler mai de l'année précédente

| et le 30 avril de l'année courante.

i
i

|
i
{

|

21.02 Un salarié qui, au premier mai de 1'année,

a complété une (1) année d'ancienneté, a droit à deux (2)

semaines de vacances rémunérées à raison de quatre pour cent

(4%) du salaire gagné entre le ler mai de l'année précédente

et le 30 avril de l'année en cours.

21.03 Un salarié qui, au premier mai de l'année

a complété cinq (5) années d'ancienneté a droit à trois (3)

semaines de vacances rémunérées à raison de six pour cent

(6%) du salaire gagné entre le ler mai de l'année précédente

et le 30 avril de l'année en cours.

21.04 a) Un salarié, qui au premier mai de l'année a E

complété dix (10) années d'ancienneté a droit à trois (3) :

semaines de vacances rémunérées à raison de huit pour cent

(8%) du salaire gagné entre le ler mai de l'année précédente

et le 30 avril de l'année en cours.

b) Un salarié qui, au premier mai de l'année

a complété douze (12) années d'ancienneté a droit à quatre

(4) semaines de vacances rémunérées à raison de huit pour

cent (8%) du salaire gagné entre le ler mai de l'année précé-

dente et le 30 avril de l'année en cours.

21.05 Choix des dates de vacances

a) Le choix des dates de vacances est déterminé

par ordre d'ancienneté et selon les besoins des opérations.

         



  

21.05 b) Les cédules de vacances sont établies de E

la façon suivante: E

i) pour les périodes de vacances à etre

prises entre le ler mai et le ler octo-

bre, les salariés font connaître leur

préférence de dates de vacances entre le

15 mars et le 15 avril. La liste des da-

tes de vacances ainsi établie est affi-

chée au plus tard le 30 avril;

ii) pour les périodes de vacances à être

prises entre le ler octobre et le 30

avril, les salariés font connaître leur

 

préférence de dates de vacances entre pe

le ler septembre et le 15 septembre. La

liste des dates ainsi établie est affi-

chée au plus tard le 30 septembre.

c) I1 demeure loisible a un salarié de dépla-

cer ses dates de vacances déjà cédulées ou de céduler des

a
i
e
+

RN
-

J
L
E

I
E
E
E
E
R
E
S

dates pour ses vacances s'il ne l'a pas fait dans le délai

imparti pour le faire, en autant qu'il en fasse la demande P

à l'Employeur et que ce soit possible selon les besoins

des opérations. Cependant, dans de tels cas, il n'a pas le

droit de se servir de son ancienneté pour déplacer une pé-

riode de vacances déjà cédulée pour un autre salarié.

21.06 Si un ou plusieurs congés fériés prévus à

la présente convention tombe pendant les vacances annuelles

d'un salarié régulier, l'employé a le choix de prendre ledit

congé immédiatement au début ou à la fin de la période de

ses vacances, soit d'être payé pour ledit congé. Le salarié

indique à son supérieur immédiat ses préférences au moins

deux (2) semaines avant la date de son départ pour vacances.

21.07 Paie de vacances

La paie de vacances est remise avant le

départ de vacances du salarié.

     
 



    

21.08 Lorsqu'un salarié quitte le service de l'Em-

ployeur, il a droit à la rémunération de vacances accumulées

jusqu'à la date de son départ. En cas de décès, ces bénéfi- EB

ces seront versés aux héritiers légaux.

21.09 Il est entendu que l'expression “semaine de

vacances” signifie une période de sept (7) jours consécutifs

débutant le lundi et se terminant le dimanche. Le salarié

peut s'entendre avec l'Employeur pour débuter sa période de É

vacances un autre jour qu'un lundi. |

21.10 Vacances reportées

Lorsqu'un salarié est incapable pour des rai-

sons de maladie ou d'accident de prendre ses vacances à la

période établie suivant le calendrier définitif, il peut re-

porter ses vacances à une autre date pourvu qu'il en donne

un préavis à l'Employeur. Ses vacances sont alors reportées

à une date convenue avec l'Employeur étant entendue que le

salarié n'a pas le droit de se servir de son ancienneté pour 1

déplacer la période de vacance déjà choisie par un autre sa-

larié.

21.11 Pour les fins du présent article seulement, le

mot “salaire” comprend aussi les sommes que le salarié a décla-
æ * \ . °rées avoir reçues à titre de pourboire dans l'année de référence.
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ARTICLE 22 CONGE DE MATERNITE

22.01 Conditions générales
 

Une salariée enceinte a droit à un congé

sans solde pour maternité à la condition de produire un

certificat médical attestant l'état de sa grossesse et la

date probable de l'accouchement.

22.02 Arret de travail

a) La salariée enceinte peut cesser de tra-

vailler en tout temps au cours de sa grossesse sur recomman-

dation de son médecin. Dans tous les cas, la salariée quitte

son travail au plus tard deux (2) semaines avant la date

prévue pour l'accouchement;

b) La salariée qui subit une interruption de

grossesse a droit à un congé sans solde pour une période dont

la durée est prescrite par le médecin;

c) A partir de la sixiéme semaine qui précéde

la date prévue pour l'accouchement, l'Employeur peut exiger

par écrit de la salariée enceinte qui est encore au travail

un certificat médical établissant qu'elle est en mesure de

travailler.

Si la salariée refuse ou néglige de lui four-

nir ce certificat dans un délai de huit (8) jours, l'Employeur

peut l'obliger à se prévaloir aussitot de son congé de mater-

nité en lui faisant parvenir un avis écrit et motivé à cet

effet.

22.03 Retour au travail

La salariée doit revenir au travail dans les

dix-huit (18) semaines qui suivent la date de l'accouchement

ou de l'interruption de la grossesse, sauf si elle présente

à l'Employeur un certificat médical de son médecin traitant

lui recommandant de prolonger son congé ou si elle se prévaut

du congé personnel pour s'occuper de son enfant, prévu au pa-

ragraphe ci-dessous.
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22.04 Congé personnel relié à l'accouchement
 

A la suite de son accouchement et à la con-

dition d'en faire la demande par écrit à l'intérieur de la

période prévue pour son retour au travail, la salariée qui

le désire, peut prendre un congé sans solde d'une durée maxi-

male d'un (1) an pour s'occuper de son enfant. La salariée peut

revenir au travail en tout temps à l'intérieur de cette pério-

de; cependant, elle devra aviser l'Employeur de son intention

et de la date prévue pour son retour, au moins un (1) mois
\
à l'avance.

22.05 Retour sur le poste

A son retour au travail, à la suite de

son congé de maternité ou de son congé personnel relié à

l'accouchement, la salariée reprend le travail sur son poste

habituel et, s'il y a lieu, son retour entraînera le dépla-

cement du plus jeune salarié dans son service ou dans sa clas-

sification.

22.06 Si la salariée -ne revient pas dans les délais

prévus aux présentes, les dispositions de l'article 12.03

s'appliquent.
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ARTICLE 23 CONGES CHOMES ET PAYES

23.01 L'Employeur accorde a tous les salariés les

congés fériés suivants:

- Noél;

- Lendemain de Noël;

- Vendredi Saint;

- Fete du travail;

- Fete nationale;

- Confédération;

- Fete des méres;

- Jour de 1'An;

- Lendemain du Jour de 1'An;

- Action de Graces;

23.02 Le salarié qui n'est pas programmé pour travail-

ler et qui ne travaille pas a droit à une rémunération équiva-

lente à une journée régulière de paie à son taux régulier pour

le jour de congé.

23.03 Afin de bénéficier du paiement des jours de con-

gé prévus aux présentes, le salarié doit travailler au moins

quatre (4) heures le jour ouvrable programmé pour lui qui pré-

cède, et au moins quatre (4) heures le jour ouvrable program-

mé pour lui qui suit le congé. Du consentement de l'Employeur,

le salarié peut travailler moins de quatre (4) heures dans les-

dites journées.

Le salarié bénéficie du paiement des jours de

congé prévus aux présentes s'il est absent de son travail, pour

une raison prévue dans la convention collective, dans les cinq

(5) jours précédant ou suivant la fete, ou s'il est en mise

à pied ou absent en maladie certifiée, ou absent pour cause

d'accident, dans les dix (10) jours précédant ou suivant la

fete.
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23.04 a) Pour les salariés ayant indiqué leur choix de

travailler une semaine réguliére de quatre (4) jours selon

les dispositions de l'article 18.03, le paiement des congés

ci-haut s'effectue par une indemnité égale à .004 du salaire

gagné durant les douze (12) mois précédents pour chacun des

congés intervenus dans une période de six (6) mois, soit en-

tre le ler avril et le 30 septembre et entre le ler octobre

et le 31 mars.

b) Le paiement de l'indemnité prévue en (a) ci-

haut s'effectue aux dates suivantes:

- 15 avril

- 15 octobre

Ce paiement tient lieu à toutes fins que de

droit à ce que ce salarié régulier a droit pour le paiement

dans ladite période, des congés statutaires prévus au présent

article.
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ANNEXES ET LETTRE D'ENTENTEARTICLE 24

24.01 Les annexes et lettre d'entente annexées

aux présentes font partie intégrante de la convention col-

lective. ff
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ARTICLE 25- ASSURANCE-GROUPE ET AUTRES DISPOSITIONS

25.01 Pendant la durée de la présente convention

collective, un comité paritaire formé de deux (2) représen-

tants de 1'Employeur et de deux (2) représentants du Syndicat

sera formé pour étudier un plan d'assurance-groupe dans lequel

l'Employeur participerait à cinquante pour cent (50%) au paie-

ment des primes; ladite étude étant faite en vue de déterminer

une couverture et les coûts et afin de fournir les données né- A

cessaires aux parties lors de la renégociation de la convention i

collective.

25.02 Lorsqu'il y a des banquets, les argents ¥

perçus par l'Employeur à titre de service sont répartis comme i

suit, entre les employés ayant travaillé audit banquet:

1) 75% de la somme répartie entre les salariés
selon les cas suivants:

B
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a) 2.5% (du 75%) au Barman;

b) 97.5% (du 75%) répartis comme suit:

i) Serveur (70% du 97.5%) et commis de

suite (30% du 97.5%);

ii) Serveur avec commis débarrasseur (84%

du 97.5%) et commis débarrasseur (16%

du 97.5%);

iii) Chef de rang (60% du 97.5%)

Commis de suite (30% du 97.5%)

Commis débarrasseur (10% du 97.5%)

2) 4% de la somme répartie entre les salariés selon
les cas suivants:
 

a) 2% du 4% Chef de banquet

b) 2% du 4% Capitaine

3) 21% de la somme répartie aux cadres

Si le poste de Capitaine banquet est comblé,

 

huit pour cent (8%) pris à même le vingt-et-un pour cent (21%)

 



 

E
E
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de la somme répartie au cadre, est remise au Capitaine ban-

quet et la répartition salariés-cadres devient alors:

- part des salariés 87%

- part des cadres 13%

25.03 En cas d'absence pour maladie ou accident,

le salarié doit aviser son supérieur immédiat ou le bureau

du personnel dés la premiére journée d'absence et au moins

quatre (4) heures avant le début de son horaire de travail,

à moins d'impossibilité physique de le faire. Dans un tel

cas, le salarié doit aviser le plus tôt possible.

Pout toute absence de trois (3) jours consé-

cutifs, l'Employeur peut exiger un certificat médical. Pour

toute absence de moins de trois (3) jours consécutifs, l'Em-

ployeur peut exiger un certificat médical s'il juge

ladite absence abusive.

25.04 Tous les salariés sont responsables de leur

inventaire. Cependant, à la fin de la journée de travail,

lorsque l'inventaire d'un salarié est vérifié et contresi-

gné par le représentant désigné de l'Employeur, et que le

salarié quitte son lieu de travail avec le représentant

désigné de l'Employeur, ledit salarié n'est pas responsa-

ble dudit inventaire jusqu'à son retour.

25.05 Une vérification de dépot dûment contresi-

gnée par un cadre responsable libère le salarié de sa res-

ponsabilité envers ledit dépot.

25.06 Le salarié peut utiliser un cadenas personnel

pour fermer son casier.. Lorsque l'Employeur désire procéder

à une inspection du casier, il doit le faire en présence du

salarié et d'un représentant syndical si le salarié le désire.
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25.07 Lorsqu'il y a une réception de type cocktail,

les argents perçus par l'Employeur à titre de service sont

répartis comme suite entre les salariés ayant travaillés à

ladite réception:

- Cent pour cent (100%) de la somme répartie

entre les salariés selon les cas suivants:

a) Barman 100% réparti entre eux;

b) Barman avec Barboy, 75% pour le Barman

25% pour le Barboy

c) Barmen avec Barboy, chaque Barman reçoit

le double de ce que reçoit le Barboy;

25.08 Lors d'un banquet, quand l'organisateur du

groupe acquitte sa facture et qu'il donne, au surplus de quinze

pour cent (15%) de frais de service déjà inclus sur la facture,

un montant d'argent à titre de pourboire, ledit montant d'ar-

gent étant adressé pour l'ensemble des salariés, ce montant

sera répartit équitablement entre les salariés qui ont effec-

tué le service de la même manière que celle prévue à l'arti-

cle 25.02

Une copie de la facture payée peut être con-

sultée par un (1) salarié qui a travaillé audit banquet.

25.09 L'Employeur affiche une formule expliquant

la distribution des frais de service perçus lors de banquet;

et ce pour chacun des banquets;

25.10 Pour toute réception de type cocktail orga-

nisée et payée par l'Employeur, le Barman assigné à ce

cocktail est rémunéré pour le temps de l'assignation, au

taux de barman-service et un montant de quinze pour cent

(15%) est ajouté au prix courant de la marchandise vendue

et remis audit barman. _
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ARTICLE 26 DUREE DE LA CONVENTION
 

26.01 La présente convention entre en vigueur le

jour de sa signature et se termine le 17 juin 1987 inclu-

sivement.

26.02 Les conditions prévues à la présente con-

vention demeurent en vigueur jusqu'à ce que le droit de

grève ou de lock out soit acquis selon les dispositions

du Code du travail de la province de Québec.

26.03 Nonobstant ce que prévu ci-haut, il y a

réouverture de négociation sur l'item “salaire” seulement,

à compter du 17 juin 1986, avec droit de grève ou de

lock-out (ledit droit de grève ou de lock-out devant etre

acquis suivant les dispositions du Code du travail) advenant

que les parties ne parviennent pas à s'entendre sur ledit

item ’salaire”

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

Montréal, ce 27 ième jour de septembre 1985. i

HIPPODROME BLUE BONNETS INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS E

Division Service Alimentaire (EUSES) DE BLUE BONNETS (CSN)

PAR: PAR:
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ANNEXE “A”

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

CUISINE

Poissonnier 59

Entremétier 84

Grillardin ler

Grillardin Ze

Saucier ler

Saucier 2e

Garde manger ler

Garde manger Ze

Cuisinier tournant

Cuisinier extra

Aide de cuisine

Boucher

Laveur de vaisselle

Patissier

Aide pâtissier

Chef banquet |

Sous - chee PATISSIER O
O

v
o
O
0
0
O
0
0
O
W
W
I

Y
W
W
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Y
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rTROTTE-MENU
=

L 9.46 :Sous-chefs cuisiniers ler

 

Cuisinier 2e
7.84

Commis de cuisine 6.97

Garde manger
6.66 3

Aide général
6.85 E

Laveur de vaisselle 6.71 k

Caissière
6.97 :

Préposé au comptoir 6.66

Cafétéria - Commis débarrasseur 6.66

SALLE A MANGER

Filles et garcons de table 5.10

Capitaines et hôtesses 7.00

Commis débarrasseur 5.10

pL commis De suite S.1D 7
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i STANDS
a

a Préposé au comptoir 5.55

Runner 6.25

Usine - frite - Hot-Dog 6.30

Comptoir créme glacée 6.00

BREUVAGE

Garcon de table 5.10

Barman CKL 5.43

Barman Service Bar 7.53

Bar Boy CKL 5.10

| Bar Boy Service Bar 6.25

7 Beermen 5.10 :

MAGASIN

Préposé à la lingerie 6.66

Assistant 7.53 )

Réception 6.66 :

J
t
i
bi

NOTE:
 

Pour le nouveau salarié, le taux horaire minimum

d'embauche est supérieur de dix cents (,10¢) à celui décré-

té comme salaire minimum dans la province de Québec; par

la suite il progresse de la façon suivante:

- après trois (3) mois: Augmentation de

vingt-cents (.204)/heure

- après six (6) mois : soixante-quinze pour cent

(75%) du taux de la classi-

fication;

- après neuf (9) mois: quatre-vingt pour cent

(80%) du taux de la classi-

fication;

- après douze (12) mois: le taux de la classifica-

WM ( MAX. UN C1) AN de cause lue ion ;
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ANNEXE B”

SALARIES A TEMPS PARTIEL

ET SALARIES OCCASIONNELS
 

1. Les dispositions de la présente annexe ne s'ap-

pliquent pas aux salariés occasionnels;

2. a) L'ancienneté du salarié à temps partiel se cal-

cule en heures et en jours travaillés;

b) Le droit d'ancienneté s'acquiert dès qu'un sa-

larié à temps partiel a complété trente (30) jours travaillés

chez l'Employeur; pour les fins d'équivalence, 1à où cela s'ap-

plique, seize (16) jours travaillés équivalent à un (1) mois;

3 c) Un salarié en période de probation peut recourir

5 à la procédure de grief sauf qu'en cas de congédiement aucun

grief ne peut être soulevé . De plus, en aucun cas, il ne peut

contester un déplacement de main d'oeuvre.

d) Ce droit d'ancienneté est utilisé dans les cas

suivants entre les salariés à temps partiel seulement:

R
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i) dans les cas de mise à pied;

ii) dans les cas de disponibilité de travail a
temps partiel;

e) Le droit d'ancienneté se perd dans les cas pré-

vus à l'article 12.03 de la convention collective.

3. Les articles et annexes suivants de la conven-

tion collective s'appliquent aux salariésa temps partiel:

Article
Article
Article
Article
Article
Article
Article ~

~
O
U
T

H
E
O
1

I
D
+
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Article 8

Article 9
Article 10

Article 11
Article 12.02
Article 12.04
Article 12.05 (sauf que le salarié n'accumule pas

d'ancienneté)

Article 12.06

Article 14
Article 15
Article 16
Article 17

Article 18.04
Article 18.05
Article 18.06
Article 18.07, 18.08
Article 19
Article 20
Article 21
Article 22
Article 24
Article 25
Article 26
Annexe “A” (la progression pour le nouveau salarié

est calculée en jours travaillés)

4. Si un salarié à temps partiel postule et ob-

tient un poste régulier, il est alors régi par les dispositions

de l'article 12.01 de la convention collective. Son ancienneté

comme salarié à temps partiel lui est créditée en plus de la

rétroactivité prévue à l'article 12.01 de la convention collec-

tive. Ce n'est que par le biais de l'affichage qu'un salarié

à temps partiel peut changer de statut et devenir régulier.

5. Au 31 décembre de l'année, le salarié à temps

partiel a droit à une indemnité égale à .004 du salaire gagné

durant les douze (12) mois précédents pour chacun des congés

prévus à l'article 23 de la convention collective intervenue

pendant qu'il était au service de l'Employeur durant cette pé-

riode. Ce paiement tient lieu à toutes fins que de droit à ce

que le salarié à temps partiel aurait droit pour le paiement

des congés statutaires prévus à l'article 23 de la convention

collective.

6. La programmation et la distribution des heures

de travail des salariés à temps partiel se fait de la façon

suivante:
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A) Le 15 mai, le ler septembre et le 15 janvier
de chaque année, tout salarié à temps partiel doit

aviser par écrit l'Employeur de ses disponibilités

quotidiennes et hebdomadaires.  
Le salarié à temps partiel ne peut modifier lesdi-

tes disponibilités qu'aux dates prévues dans le pré-  
sent paragraphe "A"

B) Un salarié à temps partiel ne peut donner moins d'une

(1) journée de disponibilité au cours d'une (1) semaine.

C) L'Employeur utilise les disponibilités telles qu'in-

diquées par les salariés à temps partiel pour distri-

buer les heures de travail. La distribution des heu-

res de travail se fait de la façon suivante:

- les salariés à temps partiel sont program-

més par ordre d'ancienneté, par département

et par classification, de façon à procurer

aux salariés à temps partiel ayant le plus

d'ancienneté le plus grand nombre d'heures

disponibles dans leur département et leur

classification et selon les disponibilités
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qu'ils ont indiqués.

7. Lorsque l'Employeur affiche un poste selon

les dispositions de l'article 13.01 de la convention col-

lective, la candidature d'un salarié à temps partiel est con-

sidérée et appréciée selon les memes règles qui régissent

les salariés réguliers.

De plus, dans un tel cas, l'ancienneté du

salarié à temps partiel joue contre l'ancienneté du sala-

 rié régulier.
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ANNEXE nen

LISTE D'ANCIENNETE - SALARIES REGULIERS
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.
Division Service Alimentaire
7440 Boul. Décarie
Montréal, Québec

ci-après appelée "L'EMPLOYEUR"

ET : SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES)
DE BLUE BONNET (CSN)
1601, rue Delorimier
Montréal (Québec)

ci-après appelé "LE SYNDICAT"

LES PARTIES S'ENTENDENT SUR CE QUI SUIT: r

1. L'Employeur installe un support afin que les

salariés puissent y remiser leur vélo;

2. Aprés la fin du travail, 1'Employeur permet,

sur demande, aux salariés d'utiliser le téléphone;

a

3. Pendant la durée de la présente convention col-

lective et en autant que l'Employeur garde le contrôle des

espaces de stationnement, l'Employeur met gratuitement un E
5 Ha

espace de stationnement désigné pour stationner les véhicules

des salariés;

4. Le salarié désigné par l'Employeur comme chef

de la plonge reçoit une prime de vingt-cinq cents (0.25$)

l'heure.

5. Les dispositions de la convention collective ne

s'appliquent pas aux employés suivants:

- André Marcil;

- Michel Nadeau

Pour les fins de la convention collective les

employés ci-haut sont considérés comme employés-cadre.



     6. Le choix des vacances s'effectue entre les

salariés réguliers et les salariés à temps partiel, entre

eux.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

Montréal, ce 2 ième jour de Septembre 1985.

HIPPODROME BLUE BONNETS INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

Division Service Alimentaire (EUSES) DE BLUE BONNETS (CSN)

PAR: PAR:

eadoc)

balade Kéralluie
—
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